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PROTECTION SOCIALE

SÉCURITÉ SOCIALE : ORGANISATION, FINANCEMENT

MINISTÈRE DU BUDGET,
DES COMPTES PUBLICS

ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

Arrêté du 19 mars 2012 portant nomination des membres du conseil d’administration
du centre informatique de recouvrement du Sud-Ouest

NOR : ETSS1230118A

La ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État, porte-parole du
Gouvernement,

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L. 213-1, L. 216-3, L. 231-2, L. 231-6,
L. 231-6-1, D. 231-2 et D. 231-3 ;

Vu les désignations auxquelles ont procédé les organisations et institutions en application des
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 décembre 2011 fixant les modèles de statuts des centres informatiques
des organismes du recouvrement de la sécurité sociale, transmises à l’Agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale, 

Arrête :

Article 1er

Sont nommées membres du conseil d’administration du centre informatique de recouvrement du
Sud-Ouest les personnes désignées dans le tableau annexé au présent arrêté.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Fait le 19 mars 2012.

Pour la ministre et par délégation :
Le chef de service,

adjoint au directeur de la sécurité sociale,
J.-L. REY
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ DU 19 MARS 2012 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DU CENTRE INFORMATIQUE DE RECOUVREMENT DU SUD-OUEST

CATÉGORIE
ORGANISATION

ou autorité
de désignation

QUALITÉ CIVILITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération générale du travail
(CGT)

Titulaire M. AYLIES David

Titulaire M. SAUVIER Jean-Claude

Suppléant M. HUICI José

Confédération française démocra-
tique du travail (CFDT)

Titulaire Mme BARRET Marie-Françoise

Titulaire M. LACAMBRA Jean-Luc

Suppléant M. SAINT-AMANS Gérard

Suppléant M. VERNET Jean-Luc

Confédération générale du travail-
Force ouvrière (CGT-FO)

Titulaire M. PASTOREL André

Titulaire M. RUCHAUD Jacques

Suppléant M. DUBUC Richard

Suppléant Mme NARGIL Nicole

Confédération française des travail-
leurs chrétiens (CFTC)

Titulaire M. CARRILLO Philippe

Suppléant Mme AUBRY Martine

Confédération française de l’enca-
drement-CGC (CFE-CGC)

Titulaire Mme ALBARET Marie-Christine

Suppléant M. CARRENO Diego

R e p r é s e n t a n t s  d e s
employeurs

Mouvement des entreprises de
France (MEDEF)

Titulaire M. DEUTSCHMEYER Claude

Titulaire Mme CHARROYER Florence

Titulaire Mme VANNOBEL Carmen

Suppléant M. FAURE Frédéric

Suppléant Mme BARDEAU-GIRY Brigitte

Suppléant M. CAVEL Éric

Confédération générale des petites
et moyennes entreprises (CGPME)

Titulaire Mme BOUTE Évelyne

Suppléant M. GIMENEZ Raymond



   

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2012/4 du 15 mai 2012, Page 525.

. .

CATÉGORIE
ORGANISATION

ou autorité
de désignation

QUALITÉ CIVILITÉ NOM PRÉNOM

Union professionnelle artisanale
(UPA)

Titulaire M. GREIL Bernard

Suppléant M. DINER Jean-Paul

Représentants des travail-
leurs indépendants

Confédération générale des petites
et moyennes entreprises (CGPME)

Titulaire M. KLEIN Christian

Suppléant M. BOURBOULOUX Raymond

Union professionnelle artisanale
(UPA)

Titulaire M. TOFFOLI Thierry

Suppléant Mme SAUVAGNAC Jeanine

Nota bene. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer
indifféremment les titulaires.
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